
DES MATIERES
mande et l'ordre de la Chambre le Greffier écrit des Let-
tres aux Juges pour arrêter les procédures contre les

Membres pendant la durée du Parlement, 378.
GREFFIER DE LA PAIX recevra les livres des Poils, 246.
GRIEFS du peuple remédiés par le Parlement 73. Re-

pondus avant l'oétroi des fubfides ii7. Comité perma-
nent pour les Griefs, 330.

GROSSOYER, un bill grofToyc ne doit être vu que par
l'Orateur 296. Comment fe met la queflion pour grof-

foyer 303.

H
HABEAS CORPUS ne doit point être refufé 290.
HARANGUE DU ROI ne fc met fur le journal de la Cham-

bre que par ordre de fa Majefté 264,
HONORAIRES au Greffier de la Chambre, voyez Greffier

à la lettre G. Hon.^raires au Sergent d'armes, voyez Ser^
gent d*Armes à la lettre S.

HUMEUR on ne doit point montrer d'humeur dans la Cham-
bre 274.

\
t

INDENTURE ou brevet d'Eleftion cas où il y en avoit pîu-
Heurs 123. 361. Les indentures fe font fous les Scmux
du Sheriff et des électeurs 154 Un Indenture fait par
la partie jugé bon 221. Comment ils font corrigés 221.
222. 223.

INSULTE faite à un Membre eft cenfée faite à tous 64.
Comment punie 121^ I22« Infulte faite à la Chambre
comment punie t33. 134. Comment relevée et punie*

137. 138. 179. 141. 143. 144. 145. 146.
INDICTËMENT contre un Lord le plaide devant fes pairs

99. Contre un Membre de la Chambre pour félonie il

refte Membre jufqu'à convidlion 134,
INTERPRETATION DES LOIX regarde les Juges, le

Parlement ne s'en occupe que dans des cas importants
nu difficiles 8x.

INVECTIVES dar^ la Chambre» voyez paroles înjurieufes

à la Lettre P.

IMPEACHMENT droit d'impeachement reclamé par les
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